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Chères Parempuyriennes, 
Chers Parempuyriens,

Votre nouveau Parempuyre Magazine fait le point sur la répartition des 
compétences notamment entre la Ville et la Métropole. L’action publique décen-
tralisée est portée par différentes strates de collectivités qui agissent chacune 
dans leurs domaines de compétences. Si la commune reste l’échelon de 
proximité par excellence, il est important que chacun comprenne l’articulation 
des responsabilités pour s’adresser aux bons interlocuteurs. 

La Métropole est présente dans notre quotidien et les élus qui y siègent sont ceux 
que vous avez élus, par fléchage, lors des élections municipales. Contrairement à 
la Région et au Département, les élus de l'intercommunalité sont  obligatoirement 
des élus municipaux. Je tiens à saluer l’élection de Christine BOST, le 15 mars 
dernier, première femme à présider la plus grande intercommunalité de Nouvelle 
Aquitaine, un symbole fort de l’égalité homme-femme. Elle poursuivra avec 
talent, le travail unanimement reconnu de son prédécesseur  Alain Anziani, qui a 
présenté sa démission pour raisons de santé. 

Avec le printemps viennent également tous les rendez vous festifs et conviviaux 
qui font vivre la ville, le défi sport, la fête de la musique, la fête du Relais Petite 
Enfance, les kermesses d’école, etc. Je vous souhaite de profiter tous ensemble 
de ces moments de gaité. 
Sans oublier le rendez-vous des urnes, le dimanche 9 juin, pour les élections 
européennes, un devoir citoyen !

Bonne lecture à tous

Béatrice de François
Maire
Vice-présidente de Bordeaux Métropole

Visite du Marais d'Olives - Georgette 
power et les compagnons EMMAUS - 

20 février 2024

Repas des ainés 
CCAS - 21 janvier 

2024

21 mars 2024 - 
 Grande lessive
de l'école Libération

Carnaval - 
23 mars 2024

Plantations d'arbres 
avec les agents municipaux
 - 15 mars 2024 

Journée des familles - 
Piscine Fongravey 
- 18 février 2024
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Le 5 mars dernier, les jeunes élus se sont présentés devant 
leurs pairs du Conseil Municipal (adulte) et ont assisté aux 
débats de l’assemblée pour mieux comprendre son 
fonctionnement. 
Pour réaliser des projets sur l’année, le Conseil Municipal 
Jeunes dispose d’un budget de 2000 €. Deux élus 
ont été désignés responsables des comptes afin 
d’apprendre à gérer et respecter un budget. Après 
la Chasse aux œufs du 7 avril, la prochaine action 
proposée par le CMJ sera une opération 
participative de « Nettoyage de la ville » afin 
de sensibiliser petits et grands au respect de 
l’environnement. Toutes leurs actions sont 
relayées dans la lettre INFO CMJ, rédigée 
par les enfants et distribuée dans les écoles. 

30 enfants du CM2 à la 3e sont partis en séjour à 
Saint Malo pendant une semaine sur les 
vacances de février. Entre découverte du 
Mont Saint Michel et visite du musée du 
corsaire, les jeunes sont rentrés ravis et 
remplis de souvenirs.

Pendant les vacances d’avril ce sont les 
maternelles, moyennes et grandes sections qui partiront 
trois jours à Paulinet, dans le Tarn. Accueillis au sein de 
la ferme pédagogique « Au fer à cheval », ils vivront au 
rythme de la ferme et des soins aux animaux. 

Le mois australien s’est achevé le 20 mars. Durant trois 
semaines, dans le cadre de « Regard sur le monde », 
nous vous proposions de découvrir l’art, la gastronomie, 
la musique, le cinéma, un bel aperçu de la culture austra-
lienne. Comme de coutume, Madame le Maire a dévoilé 
la destination qui sera explorée l’année prochaine.... 
Direction Madagascar 

De nouveaux bancs de touches ont été installés sur les 
terrains de sport collectifs. Ces équipements répondent 
aux normes de la fédération française de football et aux 
exigences du classement régional de nos terrains pour 
accueillir les compétitions. 

Après de longs mois de fermeture pour raisons administra-
tives, suite à la dégradation des panneaux de baskets et aux 
délais d’instruction des assurances, le plateau sportif situé 
au niveau du 100 rue de Ségur est enfin ouvert. Le site a été 
sécurisé par l’installation d’une vidéoprotection. Réservé en 
priorité aux scolaires en semaine de 8h30 à 17h, il est ouvert 
à tous 7 jours sur 7. 

Afin de généraliser le tri des biodéchets et répondre 
aux exigences de la loi anti gaspillage alimentaire de 
2020, Bordeaux Métropole distribue gratuitement des 
composteurs.

● en point retrait mis en place par les communes. La 
prochaine distribution à Parempuyre aura lieu le samedi 8 
juin . Pour vous inscrire, envoyez votre demande à 
communication@parempuyre.fr en précisant vos nom, 
adresse et numéro de téléphone (ou au 05 56 95 56 28)
Attention stocks limités.

● en livraison à domicile. Nouveau service mis en place 
progressivement par les services de la Métropole. Les 
composteurs livrés sont en plastique (100% recyclés et 
recyclable) d’une capacité de 400l. Pour vous inscrire, 
faite une demande sur www.bordeaux-metropole.
fr/composter. 200 places seront disponibles chaque 
semaine, ouverture des réservation chaque vendredi à 
midi. Les livraisons seront effectuées dans un délai de deux 
mois maximum.

Chose promise, chose due.... Un nouveau mur d’escalade 
a été réalisé au gymnase « G2 » de la plaine des sports. 
Livré le 29 mars, il s’agit d’une extension du mur de blocs 
(pratique sans encordement) et de la création d‘un mur 
de vitesse. Il sera utilisé tant par les scolaires que par l’as-
sociation Parempuyre Vertical qui compte déjà parmi ses 
adhérents plusieurs champions et championnes ! 
Cout du projet : 89 725 €

Le soleil est de retour, les moustiques 
aussi.... En termes de lutte contre la 
prolifération des moustiques, ce n’est 
qu’en combinant nos forces que nous 
obtiendrons des résultats probants. 
Si chacun fait sa part et applique les bons gestes, tout le 
monde est gagnant. A savoir, moustique tigre et moustique 
commun ne sont pas les mêmes... Le moustique Tigre pique 
la journée et vole dans un rayon de 150 m seulement. Il nait 
donc dans vos jardins et balcons. Le moustique commun, 
parcourt de plus longues distances, il se développe plus 
volontiers sur les marais et pique la nuit.

La goutte de trop...
L’éclosion de centaines de moustique dans nos jardins ne 
tient pas à grand-chose... Il suffit de 2cm d’eau qui stagne 
pendant 2 semaines, d’un récupérateur d’eau de pluie 
non étanche ou une gouttière pleine de feuilles et c’est 
l’invasion. Inspectez vos jardins et balcons !

La ville de Parempuyre a signé une convention avec le 
centre de démoustication de Bordeaux Métropole qui 
assure une surveillance des potentiels gites larvaires sur 
le domaine public et enregistre les signalements. A noter, 
seuls 6 signalements ont été enregistrés en 2023 sur 
Parempuyre (contre 124 en 2022). 
Pour faire un signalement, remplissez le formulaire en ligne 

https://mesdemarches.bordeaux-metropole.fr 

Partir un jour... 
des séjours pour vos enfants

REGARD SUR LE MONDE Toujours plus haut : 
du nouveau pour l’escalade 

Sur la touche

Plateau sportif Ségur

Au compostage !

 Alerte moustiques !

ENFANCE JEUNESSE SPORTS

SPORTS

ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENTVIE    LOCALE 

L’Actu du 
Conseil 
Municipal 
Jeunes

le centre de démoustication réalise des visites à domicile 
par secteur et peut vous aider à traiter naturellement les 
gites larvaires. 
Pionnière en la matière, la ville de Parempuyre a écrit à 
l’ensemble des syndics de co-propriété et des propriétaires 
de fossés et de marais pour les sensibiliser et les mettre 
en relation avec le centre de démoustication de Bordeaux 
Métropole. Celui-ci se déplace sur le terrain pour donner 
des conseils et aider soit à rétablir le fil de l’eau pour 
éviter les gites larvaires, soit à épandre un démoustiquant 
respectueux de l'environnent (BTI).

Bon à savoir !
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Dans la continuité de la requalification de cet axe principal, 
les travaux d’enfouissements des réseaux entre la voie 
ferrée et la rue Marcel Bensac démarrent courant avril 
jusqu’à la fin de l’année 2024

Les élections européennes auront lieu le 9 juin. 
Il est désormais possible de s’inscrire tout au long 
de l’année, jusqu’à 6 semaines avant le scrutin. 
Vous avez donc jusqu’au 3 mai 2024 pour vous 
inscrire sur les listes électorales et voter pour les 
Européennes.

2 solutions pour vous inscrire sur les listes électorales de 
la commune :
● En ligne
Cliquer ici pour accéder au télé service
 https://www.service-public.fr 
● En mairie auprès du service population
Contact : 05 56 95 56 19 
service-population@parempuyre.fr
Votre bureau de vote est inscrit sur votre carte électorale 
Bureaux 1 et 2 - ESPACE L'ART Y SHOW - 1 rue de la Gare
Bureaux 3 et 4 - DOJO - CLUB HOUSE - 4 rue Camille  
Montoya
Bureau 5 - ATHENEE MUNICIPAL - 17 rue Camille Montoya
Bureau 6 - ECOLE M. BRES - 6 rue Simone Veil
 Bureau 7 - ECOLE LIBERATION - 3 Place de la Libération
Bureau 8 – Maison des Associations - Espace Thierry 
Grolleau - 16 rue des Palus

Au terme d’un processus de 7 mois de concertation 
mêlant réunions publiques, stands d’information, ateliers 
thématiques ou encore questionnaires, Bordeaux 
Métropole a présenté un bilan des apports de cette concer-
tation et des impacts sur le projet. Vous pouvez consulter 
cette présentation sur www.parempuyre.fr, rubrique Cadre 
de Vie – Urbanisme – Projets d’aménagements. 

Les prochaines étapes du projet :
● Avril 2024 : Lancement des acquisitions foncières et de  
                         l’étude d’assainissement
● Eté 2024 : remise de l’avant-projet et Déclaration d‘Utilité 
                       Publique (DUP) et vote en Conseil de  
                       Métropole en juin 2024
● 2025-2027 : Dossier règlementaire
● 2028 : Début des travaux (selon avencement des acqui-
sitions foncières)

Axe de transit important, la rue du général de Gaulle dessert 
entre autres les écoles, la bibliothèque et le collège. 

Dans le but de sécuriser le cheminement des piétons et 
la circulation des vélos, avec une limitation de la vitesse 
des véhicules, plusieurs scénarios d'aménagement ont été 
présentés lors de la réunion de concertation en 2022. A la 
suite de cette présentation, chacun était incité à émettre un 
avis. Le scénario retenu de mise en sens unique depuis la 
rue de Macau vers le giratoire du 14 juillet a été présenté en 
réunion publique le 29 novembre 2023 (voir compte rendu 
sur www.parempuyre.fr)

Depuis le 3 avril, l’expérimentation d’aménagements en 
Zone 30 et en sens unique, avec bande cyclable, de la rue 
de Macau vers le giratoire du 14 juillet est en cours, pour 
une période allant minimum jusqu’à fin 2024.

Confrontés à des vitesses de circulation excessives, des 
dispositifs d’aménagements provisoires, travaillés en 
concertation, ont été proposées aux riverains de la rue 
Félix Jonc. Ils permettront de temporiser dans l’attente que 
l’aménagement pérenne, prévu pour cette voie, puisse être 
financé. 

CONCERTATION

CITOYENNETÉ

MOBILITÉS

ECONOMIE

VOIRIES

SECURITE 

Rue de Macau 
" Traverser Parempuyre à vélo" 
Aménagement cyclable dans 
le cadre du plan ReVE 
(Réseau Vélo Express)

Rue du Général de Gaulle 
expérimentation de sens unique

Rue Félix Jonc 

Listes électorales 
c’est le moment !

Le parc automobile des services municipaux compte un 
nouveau véhicule utilitaire qui ne passe pas inaperçu.... et 
pour cause : il est couvert des publicités des entreprises 
et artisans locaux. Ce véhicule mis à disposition par la 
société Trafic communication / Visiocom qui assure la régie 
publicitaire, permet de répondre aux besoins de services 
municipaux sans peser sur le budget communal. Pour les 
entreprises, c’est l’opportunité de bénéficier d’un support 
publicitaire efficace, visible sur toute la commune et les 
alentours 7j/7. Un partenariat public-privé qui a tout bon !
La ville remercie ses partenaires. 

La SABOM répare actuellement le réseau d’assainissement 
endommagé, les travaux doivent se poursuivre jusqu’au 10 
mai.

La SABOM répare actuellement le réseau d’assainissement 
endommagé, les travaux doivent se poursuivre jusqu’au 17 
mai.

Les acquisitions foncières terminées, les travaux d’aména-
gement de la rue démarrent pour une durée de 8 mois. 

Le 7 février la gendarmerie animait à Parempuyre une 
nouvelle réunion de présentation du dispositif de participa-
tion citoyenne. Signé en 2022 entre la ville, la gendarmerie 
et la préfecture, ce dispositif développe une culture de 
prévention de la délinquance auprès des habitants d’une 
commune et améliore l’efficacité des interventions des 
gendarmes. 
Pour devenir référent citoyen, vous pouvez écrire à 
communication@parempuyre.fr 
ou contacter le 05 56 95 56 28. 

Bien être animal

NOUVEAU ! 
vos vélos en toute sécurité

Un nouveau véhicule 
aux couleurs des 
entreprises locales 

Rue de 
Landegrand 

Avenue de la Fôret 
d’Arboudeau 

Rue Brigade Carnot 

Rue Léonce Dupeyrat

Participation citoyenne 
devenir acteurs 
de sa sécurité

La ville poursuit son partenariat avec « 30 millions d’amis » 
pour identifier et stériliser les chats errants. Une action qui 
permet de maitriser leur prolifération et ainsi d’être mieux 
acceptés par les habitants. 
Pour rappel, les chats domestiques doivent obligatoirement 
être identifiés, par puce ou tatouage. Dans le cas contraire, 
les propriétaires encourent une amende de 4e classe.

Un abri à vélos TBM est désormais installé à l'arrière de la 
mairie. Un abri sécurisé avec accès par carte magnétique. 
Son utilisation est gratuite avec les abonnements annuels 
TBM et accessible pour les non abonnés au tarif de 30€/an 
ou 1,80€ les 24h. Pour plus d’informations : Allo Le VeloTBM 
09 69 39 03 03

Premier parc naturel de la métropole, le Parc des Jalles 
regorge de trésors. De nombreuses animations y sont 
programmées pour vous les faire découvrir.
Les prochaines animations à Parempuyre :

● Mercredi 24 avril : Petites bêtes du sol (Bois d’Arboudeau)
● Du 26 au 28 avril : Parcours sensoriel PRISMES 
                                     (Bois d’Arboudeau)
● Samedi 4 mai : Sortie ornithologie (Marais d’Olives)
● Samedi 1er juin : Parempuyre sur mer (Gravière)
● Mercredi 12 juin : Découverte des papillons
                                    (Marais d’Olives)
● Vendredi 28 juin : Nature et coups de crayons 
                                    (Marais d’Olives)

Toute l’actualité du Parc des Jalles sur : 
https://www.bordeaux-metropole.fr/actualites/laissez-
vous-guider-dans-parc-jalles

A la découverte de la 
biodiversité du Parc des Jalles

ENVIRONNEMENT

Grand de 6 000 hectares, soit 10 % de la Métropole, le Parc des Jalles a été créé en 
septembre 2021. Il déroule ses paysages, innervé par ses petites rivières, les jalles. 
Son territoire agricole, viticole, maraîcher et son patrimoine historique s’étendent sur 
9 communes : Blanquefort, Bordeaux, Bruges, Eysines, Le Haillan, Le Taillan-Médoc, 
Martignas-sur-Jalle, Parempuyre et Saint-Médard-en-Jalles. Véritable creuset 
de biodiversité, le Parc des Jalles est couvert à plus de 60 % par des protections 
environnementales (dont 20 % par Natura 2000). Avec sa vocation écologique, 
agricole et paysagère, le parc favorise le maintien et le développement de 
la biodiversité.

Partez à la découverte de ce territoire hors du commun avec plus de 80 animations 
proposées par Bordeaux Métropole, les communes et les associations partenaires. 
Tout près de chez vous, le temps d’une balade et grâce à la passion des associations 
accompagnatrices, venez observer et vous émerveiller du Parc des Jalles !

Calendrier
des activités

Retrouvez
toutes les descriptions

des animations sur 
bxmet.ro/parcs

MARS

SAMEDI 2 [10h-12h]
Les secrets des eaux 
de la Jalle

  Dès 8 ans 
 Blanquefort

Avec Terre & Océan 
Proposée par Bordeaux Métropole
terreetocean.fr 

DIMANCHE 3 [9h30-12h30]
Balade au fil 
des traces et indices

 Dès 8 ans
 Réserve Naturelle Nationale 

des Marais de Bruges

Avec SEPANSO
05 56 57 09 89

DIMANCHE 3 [10h-12h]
Traces et empreintes

  Dès 6 ans
 Martignas-sur-Jalle

Avec Écosite du Bourgailh 
Proposée par Bordeaux Métropole
bourgailh-pessac.fr/calendrier-2024

SAMEDI 9 [19h30-21h30]
Drôles de grenouilles

 Dès 7 ans
 Martignas-sur-Jalle

Avec Cistude Nature 
Proposée par Bordeaux Métropole
cistude.org 

SAMEDI 9 [19h30-21h30]
Découverte des amphibiens

 Dès 7 ans
 Saint-Médard-en-Jalles 

Avec Cistude Nature 
Proposée par Ville de
Saint-Médard-en-Jalles
cistude.org 

DIMANCHE 10 [9h30-12h30]
Visite guidée de la Réserve

 Dès 8 ans
 Réserve Naturelle Nationale 

des Marais de Bruges

Avec SEPANSO
05 56 57 09 89

DIMANCHE 10 [14h30-16h30]
Plantes sauvages 
comestibles et médicinales

 Dès 15 ans
 Blanquefort

Avec Monde de Sens 
Proposée par Bordeaux Métropole
mp@mondedesens.fr
06 78 31 04 45

MERCREDI 13 [14h-16h]
Les rythmes du vivant
à la loupe : le réveil printanier

  Dès 8 ans
 Le Taillan Médoc

Avec Cistude Nature 
Proposée par Bordeaux Métropole
cistude.org 

SAMEDI 16 [9h30-12h30]
Formation pour faire 
du bénévolat à la Réserve

 Dès 16 ans
 Réserve Naturelle Nationale 

des Marais de Bruges

Avec SEPANSO
05 56 57 09 89

LE TAILLAN-MÉDOC

SAINT-MÉDARD-EN-JALLES

BLANQUEFORT

PAREMPUYRE

MARTIGNAS-SUR-JALLE

LE HAILLAN

EYSINES BRUGES

BORDEAUX

Téléchargez
le guide du 

Parc des Jalles
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Découvrez le Parc des Jalles, premier parc naturel 
et agricole au cœur de Bordeaux Métropole, 
avec plus de 80 animations programmées 
entre mars et juin 2024.
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Grand de 6 000 hectares, soit 10 % de la Métropole, le Parc des Jalles a été créé en 
septembre 2021. Il déroule ses paysages, innervé par ses petites rivières, les jalles. 
Son territoire agricole, viticole, maraîcher et son patrimoine historique s’étendent sur 
9 communes : Blanquefort, Bordeaux, Bruges, Eysines, Le Haillan, Le Taillan-Médoc, 
Martignas-sur-Jalle, Parempuyre et Saint-Médard-en-Jalles. Véritable creuset 
de biodiversité, le Parc des Jalles est couvert à plus de 60 % par des protections 
environnementales (dont 20 % par Natura 2000). Avec sa vocation écologique, 
agricole et paysagère, le parc favorise le maintien et le développement de 
la biodiversité.

Partez à la découverte de ce territoire hors du commun avec plus de 80 animations 
proposées par Bordeaux Métropole, les communes et les associations partenaires. 
Tout près de chez vous, le temps d’une balade et grâce à la passion des associations 
accompagnatrices, venez observer et vous émerveiller du Parc des Jalles !
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des Marais de Bruges

Avec SEPANSO
05 56 57 09 89

LE TAILLAN-MÉDOC

SAINT-MÉDARD-EN-JALLES

BLANQUEFORT

PAREMPUYRE

MARTIGNAS-SUR-JALLE

LE HAILLAN

EYSINES BRUGES

BORDEAUX

Téléchargez
le guide du 

Parc des Jalles
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Découvrez le Parc des Jalles, premier parc naturel 
et agricole au cœur de Bordeaux Métropole, 
avec plus de 80 animations programmées 
entre mars et juin 2024.
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L’Ecole Municipale d’Art à la 
découverte du marais d’Olives

concert symphonique 
de l’Orchestre Molto Assaï

Prismes

Depuis octobre 2023, l’association CLAC, lauréate de 
l’appel à projet « La Garonne commence ici », a mis en 
place un programme de sorties nature et d’ateliers auprès 
des classes de dessin de l’EMA.  Ce programme, financé 
par Bordeaux Métropole et la SABOM, permet au public de 
découvrir des milieux naturels et de les sensibiliser à leur 
protection. Le marais d’Olives a été choisi par l’associa-
tion, afin de créer un projet artistique et environnemental, 
co- construit avec les élèves des classes de dessin. Ce 
projet se clôtura en mai prochain par une balade artistique 
et une exposition co-conçue par l’association et les élèves.  
Balade et exposition gratuites et ouvertes au grand public.

La résidence culturelle qui a accueilli l’artiste Georgette 
Power à Parempuyre pendant une année dans le cadre du 
projet Prismes, soutenu par Bordeaux Métropole et porté 
par l’association BAM Projects, touche à sa fin. L’objectif 
de ce dispositif singulier dédié à la recherche, à l’expé-
rimentation artistique et à sa diffusion, était d’inscrire 
durablement la présence de l’artiste sur le territoire et 
dans le quotidien de toutes et tous.
À Parempuyre, Geörgette Power a été sensible à la richesse 
du patrimoine naturel de la commune, et particulièrement 
aux marais, à leur histoire et aux espèces qui y sont liées. 
Ainsi, l’ artiste et Marion, médiatrice de Prismes, ont 
imaginé des temps de médiation tout au long de l’ année, 
autour de ces deux matières liées au marais, que sont la 
terre du Médoc et l’ eau. 
Les compagnons et les compagnes de la communauté 
d’ Emmaüs s’ en sont emparés avec enthousiasme, 
accompagnés par Laurence Zocchetti, céramiste à 
Parempuyre, ils ont expérimenté la matière et modelé 
l’ argile.  Les élèves de la classe de Madame Aurélie Gélis 
du collège Porte du Médoc, ont quant à eux travaillé sur la 
grenouille. Après quelques notions d’histoire de l’art sur 
la symbolique de ce batracien, ils sont venus graver des 
plaques de linoléum pour réaliser une série d’ estampes 
et rédiger ensuite un haïku, inspiré des marais, grâce 
à l’ accompagnement de leur professeure de français, 
Madame Damman Miglierina.

L'exposition des oeuvres issues de ces temps de médiation 
est visible à la Maison des associations Espace Thierry 
Grolleau ( 16 rue des Palus) du 10 avril au 28 avril 2024. 

La résidence s’achève avec la présentation d’une 
œuvre éphémère. Avec son œuvre Flaque(s), qui est 
indéniablement une réflexion sur l'eau, sa gestion, son 
cycle,Geörgette Power invite à vivre une expérience 
sonore et visuelle qui déborde du cadre de l'écran 
de plusieurs manières. Il imagine ainsi dans l'espace 
du bois d'Arboudeau, un parcours artistique dont le 
chemin narratif est guidé par des apparitions d'étranges 
amphibiens. À travers leurs gestes et leurs déambulations 
chorégraphiées, se déploie une invitation à observer entre 
les joncs les récits qui s'y jouent. A voir du 26 au 28 avril.

Flaque(s), à voir au bois 
d’Arboudeau, du 26 au 28 avril, 
de 17h à 22h

CULTURE

CULTURE

Samedi 25 mai à 20h30 
à L’Art Y Show – GRATUIT TOUT PUBLIC

Ne manquez pas le concert symphonique de l’Orchestre 
Molto Assaï. L’occasion de vivre un moment musical 
exceptionnel.
Molto Assaï, créé en 1984, est un orchestre symphonique 
associatif bordelais. Son objectif ? Offrir aux musiciens 
amateurs de la région une pratique orchestrale de qualité 
et favoriser l’accès de tous à des œuvres classiques ou 
contemporaines. L’orchestre compte aujourd’hui plus de 
70 musiciens bénévoles, amateurs et professionnels de 
tous âges et de tous horizons professionnels.
Sous la baguette de Jonathan Raspiengeas depuis 
septembre 2021, Molto Assaï explore un répertoire large et 
éclectique, de la musique classique (Mozart, Beethoven, 
Tchaïkovski, Smetana...) jusqu’à la musique contempo-
raine (Zad Moultaka...) et aux musiques de films (« Le 
Parrain », « James Bond », John Williams, ...). Molto Assaï 
tient à briser les frontières entre les styles et les époques 
en proposant un répertoire riche. 

La passion 
de la musique symphonique 

et le bonheur de la partager 

avec le plus grand nombre
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Comprendre la répartition Les principales compétences
des compétences de Bordeaux Métropole
Les différentes lois de décentralisation successives, 
et notamment la loi NOTRe de 2015 (Nouvelle Orga-
nisation Territoriale de la République) ont renforcé 
les compétences des intercommunalités.  Ainsi, si la 
commune reste l’échelon de proximité de référence, 
Bordeaux Métropole est présente partout dans notre 
quotidien.
Qui peut changer mon bac à ordures ? A qui s’adresser 
si je souhaite la réparation d’une infrastructure 
sportive ? Savoir de la ville ou de la Métropole à qui je 
dois adresser mes requêtes n’est pas évident...
On vous aide à vous y voir plus clair.

La Métropole est une intercommunalité (Etablisse-
ment Public de Coopération Intercommunale) qui 
tient ses missions d’un transfert de compétences des 
communes. Ce transfert peut être prévu par la loi et 
donc obligatoire (ex : assainissement, déchets etc) ou 
volontaire (ex : voirie). Lorsqu’une compétence a été 
transférée à la Métropole, la commune est dessaisie 
et n’est plus compétente pour agir dans le domaine 
concerné. La Métropole agit en lieu et place de la 
commune sur le domaine public. 
Ces actions relèvent du budget intercommunal. 

La commune est l'échelon de proximité. Elle dispose 
d’une clause de compétence générale et a une 
capacité d’intervention générale, dès qu'il existe un 
intérêt local. Elle ne peut cependant pas intervenir sur 
les compétences exclusives des autres collectivités. 
Ces actions relèvent du budget communal. 

A noter : 
L’action SOCIALE 

est portée par 
le CCAS (Centre 

Communal d’Action 
Sociale).

Commune / Métropole 

Lorem ipsum dolor sit amet, consec-
tetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod

EAU ET 
ASSAINISSEMENT

VOIRIE

DECHETS

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

TRANSPORTS

BATIMENTS 
PUBLICS

ENFANCE 
JEUNESSE

CITOYENNETÉ

CIMETIERE

ESPACES 
PUBLICS

URBANISME

● Gestion des eaux pluviales
● Assainissement eau usées (SABOM)
● Service d’Eau potable 
(L’eau de Bordeaux Métropole)
● Gestion Milieux aquatiques et prévention 
inondation (GEMAPI)

Espaces verts ● 
(parcs – bois – plaine des     

 sports...)
 Eclairage public ●
 Aires de jeux ● ● Aménagement

● Entretien
● Signalisation
● Pistes cyclables

● Ecoles maternelles et 
élémentaires (gestion des 
locaux et des ASEM)
● Accueils de loisirs
● Accueil petite enfance

● Collecte
● Déchetteries
● Compostage

● Organisation 
des Elections
● Etat civil

● Lutte contre la pollution
● Réseaux de chaleur
● Plan climat air énergie
● Protection biodiversité

● Gestion des concessions
● Agrandissement

Transports en commun ●
 urbains et scolaires (hors RER)
 Vélo et Freefloating ● Administration ● 

Droits des sols 
(permis de construire)

* instruction des demandes 
par les services de la 

métropole dans le respect du 
PLUIntercommunal

Zones d’activités ●
Pôles de compétitivité ●

 Tourisme ●

Aménagement et entretien ●
L’Art Y Show – Maison des 
associations – Vieux logis- 

Bibliothèque – EMA - structures 
sportives etc. 

Les principales compétences de la 
ville de Parempuyre

Qui fait quoi ?
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"CODEV "

Vous avez dit

mutualisation 

 "FIC "?

Késaco ?

Pouvoir de police 
Le Code général des collectivités territoriales prévoit 
que le maire doit « veiller, à travers ses pouvoirs de 
police, à assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publique dans sa commune ». C’est une 
mission polyvalente qui conduit à intervenir dans des 
domaines très divers (stationnement des véhicules, 
lutte contre le bruit, sécurité des établissements 
recevant du public, sécurité des activités sportives, 
etc.). Ce pouvoir de police prend la forme d’arrêtés 
municipaux qui sont affichés sur place et sur le site 
internet. La police municipale a pour mission de faire 
respecter ces arrêtés.

Le contrat de Co-développement (CODEV) est l’outil 
de contractualisation signé entre Bordeaux Métropole 
et la commune. Fruit d’un dialogue permanent, il 
permet de planifier et équilibrer les actions par des 
engagements réciproques et négociés. 
A Parempuyre, le CODEV 2024-2027 prévoit 42 actions. 
Il balaye des domaines larges tels que l’aménagement 
de voiries (Landegrand – Larbarde – Général de Gaulle 
etc) – la réalisation de pistes cyclables – des station-
nements vélos – l’amélioration de la performance 
énergétique du patrimoine communal – l’installation 
de bornes de recharge électriques – le soutien au 
Festival des Arts etc. 

Le DEPARTEMENT 
accompagne les populations fragiles :
● Aide sociale à l’enfance et Protection Maternelle 
Infantile
● Maisons départementales des personnes handicapées
● Autonomie des personnes âgées (APA)
● Gestion du RSA
● SDIS (Incendie et Secours)
● Collèges

Le Fonds d’Interventions Communal (FIC) de Bordeaux 
Métropole est un mécanisme qui permet d’apporter un 
soutien financier aux communes dans la réalisation de 
projets et d’ouvrages relevant de leurs compétences, 
notamment les projets d’aménagements des voiries 
non structurantes (études, diagnostics, acquisitions 
foncières, enfouissements, signalisation, etc.) 
Pour Parempuyre il s'élève à 550 000€/an. 

La Métropole propose aux communes la possibilité 
de mutualiser certains domaines opérationnels ou 
fonctions supports. Après étude, la commune de 
Parempuyre n’a pas mutualisé ses services. D’une 
part parce que l’évaluation des coûts financiers est 
défavorable à la commune (le transfert de charge 
demandé par la Métropole est supérieur au coût 
actuel du service pour la commune). D’autre part 
parce que la municipalité estime que l’efficacité de 
l’action publique repose sur la proximité. 

du maire Deux autres strates de collectivités 
complètent le paysage institutionnel 
français et disposent de 
compétences spécialisées :

La REGION organise le territoire :
● Développement économique
● Aménagement du territoire
● Transports non urbains (TER)
● Lycées
● Formation professionnelle

La famille DUPONT habite Parempuyre. Madame se lève le matin et prend sa douche (eau potable : Bordeaux 
Métropole), puis elle prend le bus (Bordeaux Métropole) pour rejoindre la gare TER (Région).  Il fait encore nuit, 
heureusement l’éclairage public (Mairie) est allumé.  Monsieur accompagne le petit dernier à la crèche (Mairie) 
et le grand au collège (Département). L’après-midi, il a rendez-vous au service urbanisme (Mairie) pour l’agran-
dissement de la maison. Il en profite pour prendre rendez-vous pour déposer leur dossier de PACS (Mairie).
La journée passe vite. Madame récupère les enfants et les amène à la Plaine des sports (Mairie).
Des travaux de voirie (Bordeaux Métropole) 
l’obligent à faire un détour. En rentrant, elle sort 
la poubelle de tri sélectif (Bordeaux Métropole). 
Ce week-end, ils iront à la piscine (Mairie) et 
aux auditions piano  à l’Ecole Municipale 
d’Art (Mairie). 

01.

10.

11.

12.

02.
03.

09.

04. 07.

05.

06.

CRÈCHE 

COLLÈGE 

ECOLE 
MUNICIPALE 
D’ART 

MAIRIE

PISCINE INTERCOMMUNALE

PLAINE DES SPORTS 

STOP

Compétences partagées
Certaines compétences sont partagées entre toutes les collectivités. 

Différentes instances interagissent dans 
la lutte anti vectorielle :  
- L’Etat (Agences Régionales de Santé, 
règlement sanitaire préfectoral) 
- Bordeaux Métropole (Centre de 
démoustication) 
– Commune (pouvoir de police du Maire)

sport culture  tourisme

 lutte contre 
la proliferation 
des moustiques

securité

Une journée chez les DUPONTUne journée chez les DUPONT

Pour la  sécurité :  c’est à l’Etat que revient 
la compétence d’autorité de police générale 
(Gendarmerie – police nationale). Les dépar-
tements gèrent les Services d’Incendie et de 

Secours (SDIS) et le Maire exerce des pouvoirs de 
police municipale.
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A noter : 
le relais de la flamme
 passera par Libourne 

et Bordeaux 
le 23 mai 2024.

Justice, parentalité, autonomie, grossesse, handicap... 
pour vous accompagner dans les différentes étapes ou les 
obstacles de la vie, pas toujours facile de s’y retrouver pour 
savoir à qui s’adresser. Pour faciliter l’accès à l’information, 
le groupe de travail municipal « Lutte contre les inégalités » 
a élaboré un Répertoire des ressources locales. 
Vous y trouverez des interlocuteurs avec leurs coordonnées 
en fonction des thématiques souhaitées. Cet outil est 
financé dans le cadre du REAAP (Réseaux d’Écoute, 
d’Appui et d’Accompagnement des Parents).

Répertoire des ressources locales 
la réponse à (presque) toutes 
vos questions

Connaissez-vous bien votre CCAS ?

CCAS

QUESTION ? 
 
      D’AIDE ? 

UNE

trouvez réponse à vos questions

avec le répertoire des ressources locales

Scanner le QR code  
pour consulter en ligne le répertoire des ressources locales 

BESOIN

SOLIDARITE 
AIDES SOCIALES LEGALES 

accès aux droits (tout public) 

AIDES SOCIALES FACULTATIVES 
financières et alimentaires 

LOGEMENT 
aide à la recherche de logement, 
domiciliation…

PERSONNES AGEES 
 Portage de repas, Plan canicule, 
Anniversaire +72 ans 

TRANSPORTS 
 Tarification solidaire 

PREVENTION PUBLICS FRAGILISÉS 

ACCES A L’EMPLOI 
 permanences de partenaires 

de la Mission Locale,  
du PLIE, VOJO 

CCAS
de Parempuyre 

Ê Pour vous accueillir, 
comprendre votre situation 

et vous orienter vers les bons 
interlocuteurs 

Ë Observatoire des besoins sociaux 
Echanges transversaux

 entre professionnels 
Ì Prévention et Lutte 

contre l’isolement

ACTIONS 
COLLECTIVES 

PUBLIC ÂGÉ  
semaine bleue 
cafés rencontre 

ateliers asept 
gym douce 

repas des aînés 
ateliers intergenerationnels 

PUBLIC JEUNE 
action de prévention 

sidaction en collaboration
 avec la maison des jeunes 

TOUT PUBLIC 
bourses solidaires , 

puériculture,
 vêtements printemps/été, 

vêtements automne/hiver, 
jouets, Tri troc

   A vos agendas 
Cafés rencontre 

à la Maison des associations 
(sur INSCRIPTION) : 
Lundi 13 Mai 

 Sécurité sur internet 
animé par Destination Multimédia.

Deux séances : 10h et 14h 
Lundi 24 Juin 

 relaxation aux bols tibétains 
animé par Naturopathie Zen de 14h à 16h 

    Margot PANIANDY
Une Parempuyrienne porte 
la flamme Olympique

Bonjour Margot, 
vous êtes sélectionnée pour faire partie du 
« Relais des éclaireurs » des porteurs de flamme. 
Quel est votre parcours de sportive ?
J’ai commencé l’escalade à 11 ans, en 2016 avec 
le club Parempuyre Vertical.  J’ai débuté la 
compétition en 2019 avec la team ST Climbing et 
depuis j’ai été 5 fois championne départemen-
tale, catégorie « bloc » ou « voie » . J’ai terminé 
sur la 2e marche du podium aux championnats 
régionaux de 2022 et j’ai participé aux cham-
pionnats inter-région et championnat de France. 

Comment avez-vous appris votre sélection pour 
porter la flamme ?
Les clubs avaient la possibilité de proposer 
des candidatures. Pierre, le Président du Club 
Parempuyre Vertical m’a contactée pour me dire qu’il 
pensait donner mon nom ! J’ai évidemment accepté 
de suite. Et puis le comité Olympique m’a appelée, 
ma candidature avait été acceptée et ça devenait 
concret... j’avais du mal à le croire...je ne m’y attendais 
pas !

Qu’est- ce que cela représente pour vous ?
J’adore le sport depuis que je suis toute petite. 
Regarder les jeux Olympiques à la télévision est 

un moment que je ne manquerais pour rien au 
monde. Je n’aurais jamais pensé avoir l’oppor-
tunité de porter moi-même la flamme un jour. Et 
puis l’escalade est un sport olympique depuis 
peu de temps... alors c’est une vraie fierté 
d’être l’ambassadrice de ma discipline. Mon 
binôme d’équipe de France et ami, Joshua 

Fourteau, fait partie du relais aussi, c’est un 
bonheur de partager cette expérience avec lui. 
Alors, le grand jour est pour quand ?
Je fais partie de l’étape de Tarbes, le 19 mai. 
Le parcours sera filmé en direct. Je ne sais pas 

encore exactement où je me situerai mais je suis 
impatiente !

Le Relais de la Flamme est un moment phare et très 
attendu des Jeux. Après son allumage à Olympie, 
en Grèce, le parcours de la Flamme Olympique 
commencera en mer, à bord du Belem, majestueux 
trois-mâts qui traversera la Méditerranée d’Athènes 
à Marseille. Le Relais de la Flamme Olympique fera 
ensuite rayonner la France en valorisant ses territoires, 
dans l’Hexagone comme dans les Outre-mer, pour 
offrir à chacun la possibilité d’apercevoir la Flamme. 
Sur ce parcours, Margot PANIANDY, jeune grimpeuse 
Parempuyrienne de 19 ans, aura l’honneur de porter 
la flamme.

En dehors de sa vie sportive, Margot est 
étudiante en 1ere année à l’école de cinéma 

audiovisuel 3iS à Bègles. Une Parempuyrienne 
remplie de talents, que nous ne manquerons 

pas de suivre. 

PAREMPUYRE TERRE DE JEUX
Les Rendez-vous sportifs à ne pas manquer :
1er juin 2024 – Défi sport à la Plaine des sports 
Léo Lagrange
28 juin 2024 – Soirée des sportifs 



16 Parempuyre Mag n°80 - avril 2024

Le
 co

in 
de

s a
ss

os

17Parempuyre Mag n°80 - avril 2024

BONSAI CLUB DU SUD OUEST

L’arbre et l’eau Taï Chi Chuan

Les 4 et 5 mai prochains aura lieu le 3ème opus de 
l’exposition annuelle du Bonsaï Club du Sud-Ouest 
(BCSO) à la salle « L’Art’Y Show » à Parempuyre.
Les membres du club y présenteront un ou plusieurs 
arbres de leur collection afin de partager leur 
passion et faire apprécier à un large public cet art 
du bonsaï et ses techniques.
Comme les deux années précédentes, seront 
présents de nombreux artistes (potiers, Origami, 
peintures, objets...) en rapport avec l’art du bonsaï 
qui feront des démonstrations, ainsi que des stands 
professionnels de vente de bonsaï, pré-bonsaï, 
plantes, matériel, etc...
Une tombola sera également organisée avec à 
gagner, en 1er lot, un bonsaï ! L’occasion pour vous 
de vous lancer dans cette aventure passionnante 
car créer un bonsaï à partir d’un jeune arbre est 
accessible à toutes et tous.

L’association L’arbre et l’eau est une 

école de Taï Chi Chuan située à 
Parempuyre.
Cet art martial ancestral, 
énergétique et de santé vous 
permettra de développer équilibre, 
bien-être et coordination grâce à des 
exercices
aussi bien physiques qu’énergétiques dans une dimension 
martiale.
Notre professeur possède une expérience de
plus de 35 ans de pratique.

Nous vous accueillons les samedis de 9h30 à
11h30 au petit dojo de Parempuyre (ancien
dojo) dans le complexe sportif Léo Lagrange
(deux cours d’essai).
Plus de renseignements au 06 49 52 62 18.
larbreetleau@protonmail.com
Page Facebook : L’arbre et l’eau

FCPE

GYM VOLONTAIRE

RPEP 

La FCPE refuse le tri des 
collégiens ! 
L'année scolaire se termine 
dans quelques semaines et 
pourtant, les incertitudes 
pour la rentrée scolaire des 
collégiens sont nombreuses. 
En cause, des réformes actées par le 
Gouvernement sans concertation avec le terrain. 
Ainsi ont été actés la mise en place de groupes de 
niveau en maths et en français pour les 6ème et 5ème 
dès septembre 2024. Une réforme qui pénalisera 
tous les enfants, quels que soient leurs niveaux, 
puisqu'elle sera mise en oeuvre au détriment 
d'autres matières, le nombre d'enseignants et les 
DHG (dotations horaires globales) ne prenant pas 
en compte cette annonce tardive ! Comment les 
groupes seront-ils créés, animés et évalués ? Quid de 
la stigmatisation des élèves en difficulté ? Comment 
seront traités les élèves à besoins spécifiques ? Quel 
impact sur la santé mentale de nos enfants ? Quels 
choix auront-ils réellement pour leur avenir ? Dans 
ce contexte, il est urgent de se tenir informé et de 
défendre les droits de nos enfants. La FCPE prépare 
la rentrée et ouvre ses portes aux parents des 
collégiens. Vous souhaitez recevoir de l'information 
ou vous investir ? Ecrivez-nous à fcpe33290@gmail.
com

 De nouveau, l’association 
RPEP a participé à la Fête 
des Lumières et cette 
année au Carnaval. Et 

notre VTC a encore été un 
succès.
C’est toujours un 
réel plaisir de vous y 
rencontrer, d’échanger avec vous et de voir 
votre soutien lors de ces événements. Ce sont 
des actions essentielles qui nous permettent 
de contribuer au bien-être des élèves de la ville. 
Cette année nous allons participer à l’achat de 

matériel pour les écoles en accord avec les équipes 
pédagogiques. N'hésitez pas à consulter nos 
réseaux sociaux Facebook et Instagram et notre 
site internet wixsite.com pour en savoir plus !
Notre forum des métiers pour les 4è du collège aura 
lieu en mai. C'est un moment leur permettant de 
rencontrer des professionnels et ainsi de pouvoir 
se projeter dans leur 
orientation.
Nous sommes à votre 
disposition pour toutes 
interrogations et 
continuons à accompagner 
les familles en vous 
représentant auprès des 
écoles et du collège.
A bientôt !
Le bureau du RPEP
assorpep@gmail.com

Après les festivités de 
Noël et notamment 
le goûter des enfants, 
nous sommes déjà au 
milieu de la saison.
Nous vous proposons 
tout au long de l'année des stages de qualité tel que 
la Zumba, Hatha Yoga, NIA, Step, Danse...
Les deux derniers stages de la saison seront du              
« Piloxing » animés par Aurélia en mai et  « Body Zen 
» animé par Laurence début juin.
Nous serons présents au Défi Sport le samedi 1er 
juin où vos enfants pourront essayer nos 2 cours 
enfants de 10h15 à 12h10.
Vous pourrez aussi assister à notre cours de marche 
nordique de 10h00 à 11h30 avec prêt de bâtons.
Les enfants accompagnés de leurs animateurs 
préparent le Gala de fin de saison.
Rejoignez l'association GV Parempuyre tout au long 
de la saison avec un tarif dégressif depuis janvier.
Inscriptions en ligne via le lien suivant https://
l-association-gymnastique-volontaire-de-
parempuyre.assoconnect.com/collect/
description/352825-d-inscription-a-partir-de-
janvier-saison-2023-2024
Pour nous contacter:  gvparempuyre@gmail.com

Quelques nouvelles de notre association l'amicale 
bouliste la Saboterie depuis notre dernier article
Notre association a enregistré de nombreux 
nouveaux membres  ( licenciés et membres 
adhérents)  nous sommes à ce jour 103
Le club est désormais ouvert tous les jours sauf  le 
dimanche de 14 h à 19 heures  et malgré les jours 
pluvieux de ces derniers  temps nos terrains sont 
animés.
Merci à  nos fidèles bénévoles  qui permettent à tous 
de se divertir Depuis le dernier article  nous avons 
organisé un concours et fait quelques repas festifs. 
un méchoui. une sardinade et un repas de fin d 
année qui ont connu un vif succès

Comme à  l’accoutumée, en ce début d année nous 
avons fêté les  Rois. Nous avons constitué 5 équipes  
pour participer aux concours. Une de ces deux 
équipes a remporté le concours  sur notre terrain le 
25 février malgré un temps peu favorable 
Félicitations à elles ..
Nous avons en prévision 2 concours le 27 avril et le 
25 mai ainsi qu’un repas  le 8 juin   le tout dans une 
ambiance conviviale

Si vous souhaitez nous rejoindre nous vous 
recevrons du lundi au
vendredi de 14 h à 19 heures avec plaisir
Le bureau

Amicale Bouliste de la Saboterie APEISELP
Notre association de parents d’élèves des écoles 
libération organise activement la vente de boissons 
et nourriture pour le carnaval de la ville le 23 mars, 
nous vous y attendons nombreux.
Nous préparons notre vente de goûters courant 
avril, nous vous tiendrons informés.
Comme l’année dernière, nous préparons, en 
collaboration avec les autres associations de parents 
d’élèves et les équipes enseignantes des écoles 
libération, la kermesse des écoles qui aura lieu le 
28 juin. Forts de la réussite de l’année dernière nous 
faisons notre maximum pour améliorer ce moment 
de convivialité.

Pour que tous ces évènements soient des réussites 
nous comptons sur vous, pour être présents, 
préparer des mets délicieux et participer afin d’aider 
nos écoles tout au long de l’année.
La team APEISELP 
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Voici, l'atelier créatif, de la Porte du Médoc.
Dans une ambiance conviviale, nous réalisons 
des ouvrages en tissu, patchwork, sac, pochette, 
manique etc..
Des travaux d'aiguille tel que : tricot, crochet, 
broderie.
N'hésitez pas à nous rendre visite les mardi et jeudi 
de 14H à 17H, et de participer à notre atelier.

L'atelier créatif.

PORTE DU MÉDOC

ASSOCIATIONS,

le service vie locale 
se tient à votre disposition à:

vie-locale@parempuyre.fr
09 70 21 18 84

Maison des associations
Espace Thierry Grolleau

16 rue des Palus
33290 PAREMPUYRE 

VIVONS PAREMPUYRE

PAREMPUYRE AVENIR

Tri
bu

ne
sSTOP aux discours alarmistes de propagande... 

De la transparence budgétaire pour des engagements tenus.
 
Lors du débat d’orientations budgétaires, qui s’est tenu en mars, les élus d’opposition, à court d’arguments et sans 
réponse à la question « quelles seraient vos propositions alternatives ? », ont préféré scander l’idée fallacieuse 
d’une commune au bord du péril. Après 4 ans de mandat, c’est méconnaitre les règles élémentaires des finances 
locales. Si le contexte et les contraintes nationales pèsent lourd sur notre budget, nos finances sont saines et 
excédentaires, chiffres à l’appui. Contrairement à l’Etat qui creuse son déficit sans vergogne, la commune est dans 
l’obligation de présenter un budget à l’équilibre et ne peut pas avoir recours à l’emprunt pour financer ses dépenses 
de fonctionnement courant. Nous avons fait l’engagement de la transparence et c’est donc une analyse fine et 
complète, accessible à tous, que nous présentons chaque année. Nous devons trouver de nouveaux équilibres pour 
préserver l’avenir. Nous défendons le choix de conserver un haut niveau de service public, tout en maitrisant nos 
dépenses. C’est sur ces axes qu’est construit le budget 2024. 

Les projets qui ne peuvent pas être financés ou terminés sur un seul exercice sont ainsi présentés sous forme de 
programmes pluriannuels qui permettent d’étaler les dépenses, en bonne gestion. Ainsi nous tenons le cap de nos 
engagements quelles que soient les difficultés que nous devons résoudre.

La « politique de la peur » et de désinformation qu’agitent les élus d’opposition est une stratégie de propagande, 
assez grossière, destinée à manipuler l’opinion publique et qui n’est pas digne du débat public.

L’équipe Vivons Parempuyre, Groupe majoritaire
vivonsparempuyre@gmail.com

Tai Chi Chuan Parempuyre Harmonie et Santé, en 
plus du Qi Gong, du Taiji Quan et du Wing Chun pour 
les enfants et adultes, vous invite à découvrir "Le 
Mahjong"

Renseignements et contacts; Jeany,
 tel. 06 17 76 11 45
Agnès, tel. 06 80 10 10 82
https://www.tccparempuyre.fr/
par mail: wushuharmoniesante@gmail.com

Tai Chi Chuan Parempuyre

La Municipalité en place nous a présenté le Rapport d’Orientations Budgétaires ainsi que le  suivi du Débat d’Orientations  Budgétaires. 
Le but est de présenter en conseil municipal l’état des finances de la commune afin de définir le budget pour l’année 2024 : les dépenses de 
fonctionnement (entretien, personnel, dépenses courantes) et d’investissement. Lors de la présentation des vœux Mme le Maire a voulu 
rassurer la population : « Les finances de la commune sont saines ».
Ce n’est pas du tout  la réalité. En fin d’année 2023 M. l’adjoint aux finances nous annonce une marge nette négative; dit plus simplement, 
la commune est à découvert.
En fin d’année 2023 le montant de l’emprunt était de 5.6 Millions d’€.
La dette de la commune s’élève à  2.1M€,  dette correspondant  à la participation de Parempuyre pour la piscine intercommunale. La 
capacité de désendettement (nombre d’années nécessaires pour rembourser l’emprunt ) est en prévision de 9.9 années; à partir de 10 
c’est critique !
Qu’en sera-t-il des promesses faites pour 2024
 Centre technique M     1.4M€         
 Mur d’escalade  970 000€ 
Skatepark     150 000€ 
Déplacement CCAS coût inconnu
 Agrandissement PETIT Prince idem
Qu’en est-il des projets de 2023 non réalisés ?
Sanitaires de      80 000€ 
Ombrière Madeleine BRES    72 000€              
Travaux  Plaine des sports   112 000€
QUI sera impacté par l’effet ciseau ?
Restauration scolaire/centre aéré/Va et Vient/CCAS/culture /EMA/associations/Personnel/entretien Bâtiments ?
Aurons-nous un impact sur nos impôts ? Pendant 12 ans faire évoluer la commune sans augmentation de la fiscalité locale était sans 
doute un choix stratégique qu’il faudra payer cher aujourd’hui.
Nous avons alerté à plusieurs reprises sur l’état financier de la commune sans jamais être écouté, voire en se raillant de nos remarques.
Comment ne pas être inquiets quand  Madame la Maire, en Conseil Municipal, nous demande de lui proposer un budget? 

Henri LAGARRIGUE, Julia AMRA, Frédéric BERNARD, Marie-Laetitia CHARTIER, Stéphane PIGEAT, Jean-Marc  FARTHOUAT, Nicole LALANNE 
parempuyreavenir@gmail.com



Agenda

27 avril 
10h-12h 

Nettoyage de la ville CMJ
L’Art Y Show

4-5 mai Exposition Bonsai 
L’Art Y Show

20 et 21 
avril

Exposition Artistes du Lavoir
L’Art Y Show

26 -27-28  
avril 

17h-22h 

Flaque(s) – Parcours sonore et visuel 
Georgette Power
Bois d'Arboudeau

4-mai
10h-12h

Animation Parc des Jalles -
Sortie ornithologie
Marais Olives

8 mai Commémoration 8 mai
Monument aux Morts
Place de la Libération

25 mai 
20h30

Concert Molto Assai
GRATUIT
L’Art Y Show

1er juin
14h - 17h

Animation Parc des jalles 
Parempuyre sur mer
Gravière

08-juin
10h -12h

Distribution composteurs 
(sur inscription)
L’Art Y Show

09 juin ELECTIONS EUROPEENNES
Bureaux de vote

12-juin
14h-16h

Animation Parc des Jalles 
Découverte des papillons
Marais Olives

21-juin Fête de la musique
Halle François Mitterrand

28-juin Soirée des sportifs 
L’Art Y Show

28-juin
21h -23h

Animation Parc des Jalles 
Nature et coups de crayons
Marais Olives

13 juillet
13 juillet Fête nationale
Gravière
+ L'Art Y Show

1er juin Défi sport 
Plaine des sports

02 juin Vide grenier ACP
L'Art Y Show

des manifestationsdes manifestations

24 avril 
14h 

Animation Parc des Jalles
Petites bêtes du sol
Arboudeau

19 mai
15h 

CONNAISSANCE DU MONDE
La Loire
L’Art Y Show

25 mai 
   

Visite Marais Olives
"La Garonne commence ici"
Marais Olives

avril – mai  – juin


